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(54) Palier intermédiaire ou de bout pour pompe multicellullaire semi-flottant

(57) Dans cette pompe multicellulaire, le palier com-
prend deux chemises (10,11) annulaires, interposées
entre l'arbre (2) et la bague (8) intérieure en un matériau

moins dur que celui de la bague et munies à l'extrémité
d'un rebord (13) radial ainsi qu'un joint (15) torique entre
la bague (8) intérieure et les chemises (10,11).
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Description

[0001] Une pompe multicellulaire comprend un empi-
lement de roues solidaires en rotation d'un arbre com-
mun par l'intermédiaire d'au moins un palier. Chaque
roue est insérée dans un diffuseur. Les diffuseurs sont
maintenus ensemble en formant un corps de pompe fixe
par des moyens de maintien qui sont habituellement des
tirants. Le palier comprend une bague intérieure en un
matériau ayant une première dureté, notamment en ma-
tériaux frittés, tels que des carbures ou en graphite. La
bague intérieure est solidaire en rotation de l'arbre. Le
palier comprend également une bague extérieure, ha-
bituellement en le même matériau de grande dureté, qui
est fixée au corps et qui est disposée en regard de la
bague intérieure avec un certain jeu.
[0002] Comme la bague intérieure et la bague exté-
rieure tournent l'une par rapport à l'autre à grande vites-
se allant jusqu'à 3500 tours à la minute, elles doivent
être en un matériau de grande dureté pour qu'il n'y ait
pas d'usure et que le coefficient de friction reste sensi-
blement constant. Les matériaux de ce genre d'une
grande dureté sont nécessairement fragiles. Ils ne sont
pas aptes à supporter de grandes contraintes mécani-
ques, alors pourtant qu'ils sont soumis à des contraintes
de ce genre lorsqu'ils transmettent aux roues les forces
appliquées par des moyens de serrage axial. Il se pro-
duit souvent une rupture de la bague intérieure qui fait
que les roues sont libérées à l'intérieur du corps. Les
roues viennent heurter les diffuseurs et se détruisent.
Une simple rupture du palier entraîne ainsi la destruc-
tion totale de la pompe.
[0003] Par le document EP 0667 456, on connaît une
pompe centrifuge comportant un palier de bout d'arbre,
comportant une bague intérieure solidaire en rotation de
l'arbre, une bague extérieure en regard de la bague in-
térieure, une chemise annulaire interposée entre la ba-
gue intérieure et l'arbre et ayant un rebord à une extré-
mité.
[0004] Le palier comporte également une bague de
serrage au bout de l'arbre.
[0005] Ce type de palier ne peut pas être utilisé com-
me palier intermédiaire dans une pompe multicellulaire.
[0006] En outre, ce palier est mal lubrifié et un artifice
supplémentaire doit être prévu, à savoir le labyrinthe
(58') qui assure la présence de l'élément lubrifiant en
aspirant à travers le palier une partie du liquide pompé
suivant un sens de rotation (celui du labyrinthe). Il en
résulte des températures de fonctionnement élevées et
une usure rapide des bagues extérieure et intérieure. Il
peut notamment résulter de cette usure un grippage de
la pompe au niveau du rebord (72) de la chemise.
[0007] L'invention remédie à ces inconvénients par
un palier qui peut être utilisé aussi bien comme palier
de bout que palier intermédiaire, qui est moins sujet à
se détruire, plus facile à fabriquer, mieux lubrifié et qui,
même lorsque la bague intérieure se grippe, conserve
encore une certaine fonction de palier.

[0008] Suivant l'invention, le palier est tel que défini à
la revendication 1.
[0009] Par cette constitution du palier en plusieurs
parties, la bague intérieure conserve la fonction d'assu-
rer la constance du coefficient de friction et de résistan-
ce à l'usure, mais elle n'a plus à assurer une résistance
à la contrainte axiale due aux forces appliquées par les
moyens de serrage axial, cette fonction étant prise en
charge par les chemises qui, constituées en un matériau
moins dur et donc moins fragile, peuvent mieux l'assu-
mer. C'est ainsi, notamment, qu'alors que la bague in-
térieure et également la bague extérieure sont en car-
bure de silicium, en carbure de tungstène, en graphite
ou autre matériau fritté, les chemises peuvent être en
métal et sont notamment, de préférence, en inox. En
outre, comme on n'a plus à rectifier la face intérieure et
les deux faces frontales de la bague intérieure, sa fabri-
cation est simplifiée. Enfin, si la bague intérieure se grip-
pe, sans pouvoir tourner par rapport à la bague exté-
rieure, elle a encore la possibilité de tourner par rapport
aux chemises, ce qui assure un effet de palier au moins
de secours. Même si la bague intérieure vient à se bri-
ser, l'effet de palier disparaît certes, mais les roues res-
tent maintenues en place par les moyens de serrage.
La pompe ne se détruit pas.
[0010] De préférence, le moyen d'entraînement de la
bague intérieure par les chemises est un moyen élasti-
que en étant notamment un joint torique interposé entre
les rebords radiaux et la bague intérieure. Cela permet
de compenser d'une manière souple les tolérances de
cote entre la bague intérieure et les chemises et prévient
ainsi des ruptures de la bague intérieure.
[0011] De préférence, il est prévu un jeu entre les
deux chemises et la bague intérieure.
[0012] On obtient ainsi une plus grande souplesse de
fonctionnement, permettant un mouvement latéral (per-
pendiculaire à l'axe de l'arbre) pendant le fonctionne-
ment de la pompe.
[0013] La présente invention vise également une
pompe multicellulaire ayant un palier suivant l'invention.
[0014] Au dessin annexé, donné uniquement à titre
d'exemple :
[0015] La figure 1 est une vue partielle en coupe axia-
le d'une pompe suivant l'invention et
[0016] La figure 2 est une vue à plus grande échelle
du palier de la pompe de la figure 1.
[0017] La pompe multicellulaire représentée à la figu-
re 1 comprend un empilement de roues 1, solidaire en
rotation d'un arbre 2, les roues étant pincées entre des
entretoises 3, l'arbre est commun à toutes les roues qui
sont maintenues ensemble par des moyens de serrage
en bout, comprenant successivement, de l'intérieur vers
l'extérieur, une rondelle 4 et un écrou 5 indésserable.
En serrant l'écrou, on serre les entretoises et on serre
ainsi les roues 1 par l'intermédiaire également du palier
qui sera décrit d'une manière plus précise plus bas.
Chaque roue 1 est insérée dans un diffuseur 6. Les dif-
fuseurs 6 sont maintenus ensemble en un corps de
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pompe par des tirants 7 formant moyens de maintien.
[0018] Le palier soi-même comprend une bague 8 in-
térieure en carbure de silicium et une bague 9 extérieure
en carbure de silicium, fixée au corps 6 et disposée en
regard de la bague 8 intérieure avec un jeu formant pa-
lier. Le palier comporte en outre suivant l'invention deux
chemises 10, 11 annulaires interposées entre l'arbre 2
et la bague 8 intérieure en inox. Les chemises 10,11
sont enfilées bout à bout à une extrémité 12 et elles sont
munies à l'extrémité opposée d'un rebord 13 radial al-
lant vers l'extérieur. Entre les rebords 13 radiaux et les
faces frontales 14 de la bague 8 intérieure sont interpo-
sés deux joints 15 toriques qui font que la bague 8 inté-
rieure est entraînée par les chemises 10, 11 et est ainsi
solidaire en rotation de l'arbre 2, puisque les chemises
10, 11 qui sont montées en tant qu'entretoises dans la
chaîne des entretoises 3, tournent en même temps que
l'arbre 2.
[0019] Il existe un jeu entre les deux chemises 10, 11
et la bague 8 intérieure.
[0020] Le palier est semi-flottant, dans l'axe de l'arbre
et perpendiculairement à l'arbre.
[0021] En coupe axiale, dans un plan parallèle à l'axe
de l'arbre (figure 2), chaque chemise a une forme en L
dont la branche la plus courte correspond au rebord 13.

Revendications

1. Palier de pompe multicellulaire comprenant un em-
pilement de roues (1) solidaires en rotation d'un ar-
bre (2) par au moins un palier commun et mainte-
nues ensemble par des moyens (4,5) de serrage
axial, chaque roue (1) étant insérée dans un diffu-
seur (6), les diffuseurs (6) étant maintenus ensem-
ble en un corps de pompe fixe par des moyens (7)
de maintien, le palier comprenant :

a) une bague (8) intérieure en un matériau
ayant une première dureté et solidaire en rota-
tion de l'arbre (2),
b) une bague (9) extérieure fixée au corps et
disposée en regard de la bague (8) intérieure
avec jeu,
c) une première chemise (10) annulaire inter-
posée entre l'arbre (2) et la bague (8) intérieure
en un matériau d'une dureté moindre que la
première dureté et munie à une extrémité d'un
rebord (13) radial allant vers l'extérieur,

caractérisé en ce que le palier comprend

d) une deuxième chemise (11) en un matériau
d'une dureté moindre que la première dureté et
munie à une extrémité d'un rebord radial allant
vers l'extérieur, les deux chemises (10, 11)
étant enfilées bout à bout à leur extrémité op-
posée à l'extrémité où se trouve le rebord (13)

radial, et
e) un moyen (15) d'entraînement de la bague
(8) intérieure par les chemises (10,11).

2. Palier suivant la revendication 1, caractérisé en ce
que le moyen d'entraînement est élastique.

3. Palier suivant la revendication 2, caractérisé en ce
que le moyen d'entraînement est un joint (15) tori-
que.

4. Palier suivant l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la bague intérieure est
en carbure de silicium, en carbure de tungstène ou
en graphite.

5. Palier suivant l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les chemises (10,11)
sont en métal, notamment en inox.

6. Palier suivant l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu'il existe un jeu entre les
deux chemises (10, 11) et la bague (8) intérieure.

7. Palier suivant l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu'en coupe axiale, chaque
chemise a une forme en L dont la branche la plus
courte correspond au rebord (13).

8. Pompe multicellulaire comprenant un empilement
de roues solidaires en rotation d'un arbre (2) par au
moins un palier intermédiaire suivant l'une des re-
vendications 1 à 7.

9. Pompe multicellulaire comprenant un empilement
de roues solidaires en rotation d'un arbre (2) par au
moins un palier de bout suivant l'une des revendi-
cations 1 à 7.
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